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Avant -propos 

 

 

Conformément à la législation, nous avons l'honneur de vous présenter le rapport moral de notre Association Yvelines 

Environnement pour l'année 2017 approuvé par notre Conseil d'Administration en date du 25 avril 2018. 

Lôann®e 2017 a été marquée par la poursuite des développements de projets importants qui marqueront durablement 

lôenvironnement du département des Yvelines et de la région Ile-de-France, comme lôam®nagement du Plateau de Saclay 

et de Satory, la ligne 18, le tram 13 et les aménagements programmés en vallée de Seine, dans le cadre du Grand Paris 

défini par la loi du 3 juin 2010. 

Yvelines Environnement a participé aux concertations et enquêtes publiques de plusieurs projets. 

Yvelines Environnement d®plore toutefois dôavoir ®t® dans lôobligation de recourir et poursuivre des actions en justice 

contre des projets qui portent atteinte ¨ lôenvironnement, en particulier contre des projets de construction dô®oliennes. 
 

NB : Comme précisé dans nos statuts, Yvelines Environnement tient à réaffirmer son indépendance vis-à-vis de tout Parti 

Politique, et autres groupes professionnels ou confessionnels. 

 
1-1          Le Grand Paris et les transports      
 

Voir Rapport Moral Yvelines Environnement 2016 

 

A- Dans le cadre des Assises de la Mobilité 2017, Yvelines Environnement et Sauvegarde et Animation de 

Versailles et Environs (SAVE, association membre dôYE) ont contribué conjointement à la présentation de 2 

textes : 

1/ Indispensable transparence dans les investissements transports en région parisienne : Pour un suivi continu des 

prévisions pluriannuelles vis-à-vis des dépenses annuelles dans les programmes dôinvestissement des transports. 

Č Lire le document suivant :  
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2/ Transports en commun Plateau de Saclay (Massy, St Quentin et Versailles) : Quelle situation actuelle et quelles 

projections sur lôavenir ? 

Č Lire le document suivant :  
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Ces documents sont en ligne sur notre site : https://www.yvelines-environnement.org/les-transports-en-ile-de-france/ 
 

B- La Ligne 18 : 

La mise en place d'une commission nous ouverte aux associations ne permet pas de situer ce qui se prépare. Solutions 

d'attente ou solutions alternatives ? 

 

 

1-2         Point sur les CDT (Contrats de Développement Territorial)     
 

Voir Rapport Moral Yvelines Environnement 2016 

 

Site de référence : http://www.grand-paris.jll.fr/fr/projet -grand-paris/cdt/ 
 

En 2017 :  

Les relances de SAVE, association membre dôYvelines Environnement, vers la préfecture concernant le CDT Yvelines et 

les dispositifs prévus pour en suivre la mise en place, nôont conduit ¨ aucun r®sultat.  

A noter également que l'articulation du CPER (Contrats de Plan État Région) avec le département n'est toujours pas 

officialis®eé 

https://www.yvelines-environnement.org/les-transports-en-ile-de-france/
http://www.grand-paris.jll.fr/fr/projet-grand-paris/cdt/
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2-  Réalisations dôYVELINES ENVIRONNEMENT pendant 

lôann®e 2017 

 

 

2-1   Cycle d'Education à l'Environnement 2016/2017      

 
Notre Cycle d'Education à l'Environnement a été organisé sous le haut patronage du Minist¯re de lôAgriculture, de 

lôAgroalimentaire et de la For°t, en liaison avec la Direction des Services D®partementaux de lôEducation Nationale des 

Yvelines et de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Il a été mis en place grâce au soutien de nombreux 

partenaires : le Conseil départemental des Yvelines, la Chambre de Commerce et dôIndustrie de Versailles-Yvelines, 

lôINRA, l'ONF, la Réserve Naturelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, le R®seau de Transport dôElectricit® (RTE), 

SEOP/SEVESC, et a été diffusé grâce à la SNCF et « Toutes les Nouvelles ». 
 

Ce cycle 2016/2017 avait pour thème : « notre Amie la vie des mares ». 

Il était destiné aux scolaires de 5 à 15 ans du département des Yvelines. Les individuels ont pu également participer car les 

bulletins de notre jeu concours étaient mis à leur disposition dans toutes les gare SNCF du département.  
 

L'objectif de cette manifestation est de sensibiliser les jeunes, scolaires ou individuels, aux questions concernant  

l'environnement, de susciter un travail collectif dans les classes sur le thème retenu.  
 

Ce cycle a débuté en octobre 2016 par les journées de formation avec les interventions de personnalités scientifiques 

compétentes, organisées au Parc zoologique et Château de THOIRY : pour les enseignants, depuis la maternelle jusqu'au 

collège, le mercredi 12 de 13h30 à 16h30, et pour les responsables et animateurs des accueils de loisirs le jeudi 13 de 9h30 

à 16h30. Pour compléter ces journées, une visite guidée par le docteur vétérinaire Cathy GIBAULT du Parc de THOIRY, 

a été organisée à « lôArche des petites b°tes è. Nous remercions tr¯s sinc¯rement toute lô®quipe du Parc et Château de 

THOIRY, particulièrement Messieurs le Comte, le Vicomte de La PANOUSE, et le Docteur GIBAULT, qui ont été tout à 

fait formidables.      
 

Le lancement Presse du concours sôest effectu® le jeudi 5 janvier 2017 ¨ lôINRA de Versailles-Grignon, fidèle 

partenaire. 
 

Le concours sôest d®roul® jusquôau 1
er
 avril 2017 pour les élèves de maternelle, du primaire, les collèges et les accueils de 

loisirs ainsi que pour les individuels et les foyers dôh®bergement du d®partement.  
 

Comme toujours de nombreux participants et tous ne peuvent être lauréats, aussi Yvelines Environnement leur a délivré 

un diplôme de participation pour le travail réalisé. 

 

La remise des prix a eu lieu au Palais des Congrès de Versailles le 16 mai 2017, honorée de la présence à la fois de M. 

Eric QUERE, Inspecteur de l'Education Nationale en charge des Sciences, représentant M. Serge CLEMENT, Directeur 

acad®mique des Services d®partementaux de lôEducation Nationale, Mme Samar ACHKAR, Chef de la division des 

élèves et des établissements, Mme Nathalie QUENTIN, Conseillère d'Education Populaire et de Jeunesse à la Direction 

départementale de la cohésion sociale  des Yvelines, Mme Brigitte CAYLA, Directeur de lôEnvironnement, représentant 

M. Pierre BEDIER, Président du Conseil Départemental des Yvelines, Mme Elisabeth AIGUEPERSE, représentant M. 

BACHELIER, Président de la CCI Versailles-Yvelines, Mme Laura DENNEQUIN, Chargée de Communication chez 

Suez Environnement, Mme Virginie BEAUGEARD, Responsable adjointe du Pôle Communication et Relations 

Institutionnelles à la SNCF grâce à laquelle nos bulletins sont diffusés auprès du public, Mme Nathalie LEMAITRE, 

Directrice de la Mission Grand Paris, Délégation régionale Ile-de-France Normandie du R®seau de Transport dôElectricit® 

(RTE), Mme Véronique MATILLON, Adjointe au Maire déléguée aux affaires scolaires et familiales à la mairie de 

Rambouillet, M. Yves LAMELOISE, Directeur du Département Education Jeunesse à la mairie de Rambouillet, M. 

PLUYAUD, Maire adjoint à la mairie de Montigny le Bretonneux, représentant M. LAUGIER. M. Ambroise GRAFFIN, 

Responsable Pôle Animation de lôOffice National des For°ts, Directeur de lôEspace Rambouillet, de M. le Vicomte 

Edmond de La PANOUSE, pour le Parc zoologique et Château de Thoiry, et bien dôautres partenaires. 

 

Les prix décernés aux lauréats s'inscrivent dans un suivi pédagogique à l'environnement et leur mise en îuvre au sein des 

entreprises car les récompenses sont des visites de sites et des livres sur des thèmes environnementaux. Ces récompenses 

ont pu être offertes aux lauréats gr©ce ¨ la participation ¨ ce concours de lôAgence des Espaces Verts de la R®gion Ile-de-

France, lôAPR2, ASTRIUM-AIRBUS GROUP, la Base de Loisirs de St-Quentin-en-Yvelines, la Bergerie Nationale de 

Rambouillet, le Domaine de Madame Elisabeth (CD78), EBS Le Relais Val de Seine, lôEspace Rambouillet (ONF), Les 

Ecuries de la Panetière à Autouillet, lôEtablissement Public ï Château de Versailles, la Ferme de Gally, la Fondation de 

Coubertin, le Groupe Bollor® (Autolibô), le Mus®um National dôHistoire Naturelle - lôArboretum de Ch¯vreloup, le Mus®e 

National de Port-Royal des Champs, le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, le Potager du Roi, la 

Réserve Naturelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, le R®seau de Transport dôElectricit® (RTE), la Serre aux Papillons, 

SEOP/SEVESC/Suez Environnement, et le SIDOMPE. 
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Les trophées ont été confectionnés et offerts par SEQUOIA. 

Les livres ont été gracieusement offerts par le Conseil départemental des Yvelines, Gibert-Joseph, lôEcole des Loisirs et la 

SHARY. 
 

 

2-2       Journ®e de lôenvironnement     

 

Journée de l'environnement au collège Catherine de Vivonne de Rambouillet : 11 mars 2017 

Participation dôYvelines Environnement, avec d'autres associations li®es ¨ l'environnement, permettant de pr®senter aux 

jeunes élèves du collège les actions menées tant au niveau local que départemental. 
 

 

2-3  Journées de Chèvreloup : 3 & 4 juin 2017 

 

Les 3 & 4 juin 2017, Yvelines Environnement a participé aux "Journées de Chèvreloup", tenant un stand présentant les 

actions pour lesquelles elle sôimplique, et les enfants ont pris un grand plaisir ¨ reconstituer le puzzle dôYE, r®alis® par la 

Soci®t® SEQUOIA, partenaire de notre cycle dô®ducation ¨ lôenvironnement. 
 

L'Arboretum de Chèvreloup a proposé lors de cet évènement des animations ludiques et/ou pédagogiques, à destination 

des familles mais aussi à tout public. Un grand bol de nature dans un lieu pr®serv® o½ sont plant®es 2500 esp¯ces dôarbres 

du monde entier sur 200 hectares. Les serres, et leurs 3000 espèces de plantes tropicales et méditerranéennes, étaient 

exceptionnellement ouvertes au public. 
 

 

2-4  Exposition à la Bergerie Nationale : été 2017 

 
La Bergerie Nationale et Yvelines Environnement ont organisé durant lô®t® 2017 une exposition des îuvres prim®es 

dans le cadre du Cycle dô£ducation ¨ lôEnvironnement « notre Amie la Vie des Mares ». 

  

Lôexposition a ®t® inaugur®e le 6 juillet en pr®sence de Monsieur Marc ROBERT, le Maire de Rambouillet, de Madame 

Véronique MATILLON, adjointe au Maire, déléguée aux affaires sociales et familiales, de Madame Michèle POULAIN, 

adjointe au Maire, délégué aux affaires sociales, ¨ la Maison de lôaccueil et de lôaction sociale (CCAS) et ¨ la jeunesse, et 

de Monsieur Roland DELON, le Directeur de la Bergerie Nationale. 

 

Nous les remercions vivement dôavoir mis ¨ notre disposition une de leurs salles qui a permis aux lauréats de notre 

concours dôexposer leurs travaux dans le cadre exceptionnel de la Bergerie Nationale. 

 

En guise de sympathique clôture à cette inauguration, nous avons pu déguster les produits de la ferme apportés par 

Frédérique DRIEUX, responsable de lô®quipe dôanimation ¨ la Bergerie Nationale, partagés autour du verre de lôamiti®. 

 
 

2-5  Journées de formation : cycle dô®ducation ¨ lôenvironnement 2017-2018       

 
En juin 2017, une r®union pr®paratoire du cycle dô®ducation ¨ lôenvironnement a eu lieu et le nouveau thème de ce cycle 

pour lôann®e scolaire 2017-2018 a été défini avec nos partenaires : « nos Amies les Prairies ». 

 

Deux journées de formation avec les interventions de personnalités scientifiques compétentes ont eu lieu à la Ferme du 

Manet de Montigny-le-Bretonneux dans les locaux de l'Education Nationale: 

Á le mercredi 4 octobre de 14h à 17h pour les enseignants depuis la maternelle jusquôau coll¯ge ; 

Á le jeudi 5 octobre de 14h à 17h pour les responsables et animateurs des accueils de loisirs, ainsi que les éducateurs 

des IME et des foyers dôh®bergement. 

 

Pour compléter ces journées, une visite de proximité a été organisée.   

 

Nous remercions tr¯s sinc¯rement toute lô®quipe de la Ferme du Manet, particuli¯rement M. Pierre-Henri MORIN, 

Directeur de la Ferme du Manet, et M. Philippe CHAPLET, Responsable du pôle Sciences de l'Education Nationale, de 

nous avoir accueillis.      

 

A la suite de ces réunions des fiches pédagogiques, réalisées par nos intervenants, sont accessibles sur le site de 

lôassociation : https://www.yvelines-environnement.org/cycle-deducation-a-lenvironnement-2017-2018/ 

https://www.yvelines-environnement.org/cycle-deducation-a-lenvironnement-2017-2018/
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2-6       Brèves     

 
Des "Brèves" sont disponibles sur le site dôYvelines Environnement. Celles-ci sont à la fois un lien entre les associations 

et un moyen de mieux faire connaître leurs actions. Elles offrent aussi l'opportunité de diffuser des informations sur des 

thèmes environnementaux. 

 

Les associations et les scientifiques membres dôYvelines Environnement sont p®riodiquement appel®s ¨ communiquer des 

articles pour leur diffusion dans les Brèves. 

 

Dans un souci de pr®servation de notre environnement et dô®conomies, nos br¯ves ne sont plus diffus®es par courrier, mais 

par courriel et sur notre site https://www.yvelines-environnement.org/les-breves/ 

 

 

2-7       Commissions et Comités 

 
Les repr®sentants dôYvelines Environnement d®sign®s par le Conseil dôAdministration, si¯gent dans de nombreuses 

réunions ou commissions au niveau départemental et régional concernant les sites class®s, les d®chets, lôeau, les routes, 

lôagriculture, lôam®nagement foncier, les a®rodromes (CCE), Natura 2000é et les commissions locales dôinformation 

(CLI, CLIS, CLIC,é), remplac®es par des commissions de suivi de sites (CSS). 

 

Yvelines Environnement propose aux associations riveraines et/ou aux personnalit®s dont la comp®tence est reconnue dôy 

siéger. 

 

 

https://www.yvelines-environnement.org/les-breves/
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3-  Dossiers, Commissions et Comités suivis par YVELINES 

ENVIRONNEMENT pendant lôann®e 2017 

 

3/A --- les dossiers 
 
3-1 La Plaine de Versailles, Zone Naturelle dôEquilibre ¨ lôouest de Paris 
 

La Zone Naturelle dôEquilibre de la Plaine de Versailles, cr®®e en 1975, qui sô®tend du Ch©teau de Versailles ¨ Septeuil, 

de lôA13 ¨ la N12, nôa pas connu la pr®servation territoriale quôelle m®ritait sous la forme.  

 

LôUnion des associations et des usagers de la Plaine de Versailles, connue sous le nom « les Amis de la Plaine de 

Versailles », créée en 1972, a permis de sauvegarder les espaces ruraux, en particulier les terres agricoles, pendant de 

nombreuses années. 

 

LôAssociation pour la Protection de lôEnvironnement de la Plaine de Versailles (APEPV) lui a succ®d® en 2004, toujours 

sous lôappellation commune « Les Amis de la Plaine de Versailles ». Cette association, sans subvention publique, 

regroupant des associations locales, actuellement de Bailly-Noisy jusquô¨ Crespi¯res, agit pour sauvegarder lôessentiel du 

Patrimoine paysager, naturel et rural de cette zone, qui est la proie de promoteurs immobiliers. 

 

Le secteur de Plaisir, pourtant riche dôexcellentes terres agricoles et dôun patrimoine historique a d®j¨ ®t® transform® en 

une vaste zone commerciale b®tonn®e o½ lôon a oubli® de sauvegarder des zones naturelles pourtant nécessaires à la survie 

des espèces animales et végétales, et aux cultures nourricières pour une population en constante augmentation. 

 

Malheureusement, on poursuit lôurbanisation sur les riches terres agricoles entre Villepreux et Plaisir sans préserver les 

nécessaires espaces naturels et de cultures vivrières. 

 

Le seul espace de cette grande Plaine, ¨ vocation rurale, qui a pu jusquô¨ ce jour °tre sauvegard® est le site class® par 

décret du 7 juillet 2000 qui est représenté ci-dessous, dans le prolongement du parc du Château de Versailles. 

 

 

Le site classé le 7 juillet 2000 
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M°me dans cette zone prot®g®e par le classement, on nôh®site pas ¨ venir y am®nager des ç Installations classées » (ICPE) 

dans les zones agricoles, telles cette plate-forme de compostage de déchets verts, en lisière du Parc du Château de 

Versailles, triplement classé, à proximité de la « cueillette » de la Ferme de Gally, dont la gestion ne respecte pas les 

critères imposés pour la conservation de lôenvironnement ! 

 

Lôam®nagement, ¨ grand frais, de la D307, ®pine dorsale de la Plaine jusquô¨ Maule, et des saign®es transversales telles la 

D98, la D30 et le projet de Voie Nouvelle de la vall®e de la Mauldre sont des signes dôune volont® dôurbanisation plus que 

de protection. 

 

Côest pourquoi les associations de la Plaine de Versailles r®clament depuis des ann®es la cr®ation dôun Parc Naturel 

R®gional dans ce qui reste des espaces ruraux de lôancienne Zone Naturelle dôEquilibre qui nôa jamais h®las pris effet 

juridiquement ! 

 

En effet, le démembrement territorial de la Plaine de Versailles à partir des communautés de communes et maintenant des 

communaut®s dôagglom®rations de plus de 400000 habitants, continue de sonner le glas de ce qui aurait d¾ devenir, pour 

la qualit® de vie des citadins, une v®ritable Zone Naturelle dô®quilibre avec vocation ¨ devenir un Parc Naturel R®gional. 

 

Au lieu de prot®ger cette zone au Patrimoine mill®naire, on lôutilise comme ç dépotoir » pour des déchets de chantiers, 

comme cette vaste étendue de 25 hectares de bonne terre agricole devenue zone de stockage de 3 ,5 millions de tonnes de 

déblais de chantiers à Thiverval-Grignon ou les collines ®difi®es sur 25 hectares de bonnes terres agricoles ¨ lôor®e du Parc 

animalier de Thoiry, sur la commune de Villiers-le Mahieu, avec les d®blais du tunnel de lôA86, é.. 

Quand arrêtera-t-on de polluer les terres agricoles avec des d®blais et d®chets de toutes sortes quôil faut de fait surtout 

revaloriser puis éliminer dans des usines dédiées. 

 

Quant au riche Patrimoine naturel et b©ti de la Plaine de Versailles, nous constatons depuis longtemps quôil est en danger 

et quôil faut une mobilisation constante des habitants et des usagers pour le sauvegarder. Côest en particulier le r¹le de 

toutes nos associations de protection et de sauvegarde de lôenvironnement. 

 

Parmi les cas r®cents, tr¯s m®diatis®s, nous pouvons citer la sauvegarde du Domaine de Grignon, haut lieu de lôagronomie 

franaise depuis Charles X, et propri®t® de lôEtat. 

Alerté par Yvelines Environnement dès septembre 2015 sur le risque de vente du Domaine aux propriétaires du PSG, les 

anciens ®l¯ves et les professeurs de lôEcole Nationale dôAgronomie, ainsi que des membres de lôINRA, se sont mobilis®s 

pour « sauver Grignon », dôabord en ®vitant lôinstallation du PSG puis en recherchant des solutions pour installer dans le 

domaine historique o½ vibre lô©me des ing®nieurs de ç lôAgro » des activités pérennes. 

Le PSG a trouv® dôautres lieux, mais toujours dans des zones agricoles. 

LôEtat persiste dans sa volont® de vendre ce Domaine qui est lô©me de la formation des ing®nieurs agronomes franais 

depuis deux si¯cles et le lieu dôun site g®ologique mondialement connu, la Faluni¯re, alors que le bon sens pr¹nait le 

rassemblement dans ce domaine, au cîur de la plaine agricole et ¨ proximit® de la Ferme exp®rimentale, de toutes les 

formation de lô®cole AgroParitech et la cr®ation dôun Centre Conservatoire International de lôAgronomie, o½ la France 

joue un rôle de notoriété mondiale. 

 

Nous nôavons pas perdu espoir dôune prise de conscience collective de lôAdministration et des ®lus, avec les associations 

et les acteurs professionnels, de lôurgence de prendre des mesures efficaces pour la protection effective de la Plaine 

Versailles en tant que Zone Naturelle dôEquilibre. 
 

 

3-2         Quels projets pour Versailles ?      
 

SAVE, association membre dôYvelines Environnement, a participé aux différentes enquêtes publiques concernant 

respectivement : 

- les Assises de la Mobilité,  

- la Tangentielle Ouest,  

- le Règlement Local de Publicité (RLP).  

Plusieurs articles ont fait état dans la presse locale (TLNV) des positionnements de SAVE sur ces différents dossiers. 

Suivi également : 

- de la mise en place du Pôle d'Echanges Multimodal des Versailles Chantiers en tentant de mobiliser les services 

municipaux sur les manques constatés dans les études de circulations et les conséquences pour des 

réaménagements indispensables.  

- du dossier "PION" dont les pr®paratifs nôont pu malheureusement °tre partag®s comme demand® aux ®lus de 

Versailles. Le projet annonc® r®cemment pr®sente des interrogations que nous nôarrivons pas pour lôinstant ¨ bien 

®tablir faute dôavoir les ®l®ments financiers. Nous attendons la publication du RLP définitif et continuons à suivre 

l'installation de la fibre optique en FTTH dans nos communes.  
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Ces travaux ont donn® lieu ¨ lô®mission de lettres et documents qui sont en ligne sur le site de SAVE. 

Le site internet de SAVE (http://www.save1.fr) continue de s'enrichir des documents publics concernant les grands 

dossiers du moment, mais également de documents de travail et de réflexion à l'usage des associations membres. Il est 

curieux de constater que la page la plus consultée en 2017 est celle concernant le développement de la FTTH (de l'anglais 

: Fiber to the Home, ce qui signifie « Fibre optique jusqu'au domicile »). 
 

 

3-3 LôOIN du Plateau de Saclay ï LôEPAPS    
 

Rappels : La zone de protection naturelle, agricole et forestière (ZPNAF) a été instituée par décret n°2013-1298 du 27 

décembre 2013 publié au Journal officiel le 31 décembre 2013. 

 

Cette zone instituée par décret doit impérativement être préservée pour les activités agricoles, apr¯s les milliers dôhectares 

pr®lev®s ¨ lôagriculture par lôurbanisation et ses abords doivent être tout autant préservés, afin de conserver toutes vies 

animale et v®g®tale, ainsi que les zones humides, n®cessaires ¨ la survie de lôhumanit®. 

 

 
Carte de la ZPNAF  

 

La Charte qui a remplacé le règlement de zone demandé par les associations a été mise en concertation puis approuvée. 

 

Yvelines Environnement reste tr¯s attentive ¨ la mise en îuvre de cette Charte, pour la sauvegarde des terres agricoles, et 

aussi des espaces naturels et forestiers, des zones humides et la protection de la flore et de la faune ï en respectant les 

trames vertes et bleues du schéma de cohérence écologiques ï en traitant avec soin, et avec les acteurs ruraux,  les zones 

de transition entre les espaces urbains et la ZPNAF ï en recr®ant l¨ o½ côest n®cessaire un r®seau de rigoles. 

 

Lôavancement des projets sur le Plateau de Saclay a ®t® communiqu® aux associations lors de plusieurs r®unions de 

concertations. 

 

Jeudi 2 février 2017 
 

- Intervention de Philippe Van de Maele, directeur-g®n®ral de lôEPA Paris-Saclay 

- Point sur la concertation du programme dôaction de la ZPNAF 

- Point sur la concertation préalable à la ZAC de Corbeville 

- Point sur la concertation préalable de la ZAC de Satory 

- Point sur lôavancement des projets de constructions : écoles, laboratoires, résidences étudiantes et familiales, 

®quipements publics, etcé. 
 

Jeudi 11 mai 2017 
 

- Intervention de Philippe Van de Maele, directeur-g®n®ral de lôEPA Paris-Saclay 

- Approbation du compte rendu de la réunion du 2 février 2017 

- Point sur  la concertation préalable à la création de la ZAC de Corbeville 

- Point sur la concertation préalable de la ZAC de Satory Ouest 

- Saint-Quentin Est à Guyancourt  

http://www.save1.fr/
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- Calendrier à venir de la concertation de la charte de la ZPNAF 

- Point sur lôavancement des projets de construction et dôespaces publics : ®coles, boulevards, parcs, jardins, place, 

laboratoires, r®sidences ®tudiantes et familiales, etcé 

- Calendrier des ateliers « cartes sur table » 
 

Lundi 5 octobre 2017 
 

- Intervention de Philippe Van de Maele, Directeur g®n®ral de lôEPA Paris-Saclay 

- Approbation du compte rendu de la réunion du 11 mai 2017 

- Point sur la concertation de la ZAC de Satory Ouest 

- Point sur le partenariat entre lôEpa Paris-Saclay et Waze 

- Point sur lôavancement des projets de construction et dôespaces publics : ®coles, boulevards, parcs, jardins, place, 

laboratoires, r®sidences ®tudiantes et familiales, etcé 

- Calendrier des ateliers « cartes sur table » 

 
Une carte interactive des chantiers a ®t® cr®®e et mise sur le site de lôEPAPS en juin 2014, elle est accessible sur :   

http://www.epaps.fr/tag/carte-interactive-des-chantiers/ 
 

Des réunions du comité de suivi de chantiers et des visites ont ®t® organis®es par lôEPAPS en 2017. 

 

 

3-4     Conseil Départemental Environnement de Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST)   
 

Les dossiers les plus nombreux ont concerné des probl¯mes li®s ¨ lôeau. Il est à noter quôune demande dôautorisation a 

®t® unanimement rejet®e au titre de la loi sur lôeau ; il sôagit de lôam®nagement dôun centre commercial ¨ Vernouillet, sur 

un site pollu® par de lôamiante en zone inondable. 

Le dossier qui pose toujours problème concerne la recherche des micropolluants dans les eaux brutes et les eaux usées des 

stations dô®puration de plus de 10000 Equivalents habitants, cette recherche ®tant ¨ la charge des stations. 

Plusieurs dossiers inhabituels concernent des travaux au titre de la loi sur lôeau (installation de d®mant¯lement de navires 

fluviaux ¨ Ach¯res, prolongement du RER Eole2, cr®ation dôune zone humide ¨ Montesson, suite ¨ lôallongement de la 

digue de Sartrouville, restauration de la continuit® ®cologique de lôAleu ¨ Bonnelles) ; quelques dossiers ont trait au  

d®classement de barrages ¨ Montfort lôAmaury, Orgeval et Plaisir. Enfin, un organisme unique de gestion de lôirrigation 

en Ile-de-France a été crée. 

Tous les autres dossiers sont relatifs à la gestion des forages et traitement de lôeau en vue de la consommation humaine, ¨ 

la présentation de la surveillance des eaux de baignade et des piscines autres que familiales, thermales, et celles des 

établissements de santé. 

Quelques dossiers ont porté soit sur la révision quinquennale de lô®tude de dangers dôinstallations importantes (Total ¨ 

Gargenville, stockage souterrain de gaz ¨ Beynes et St Illiers la Ville), soit sur lôactualisation de lô®tude de dangers chez 

SARP à Limay. 

Il nôy a pas eu de probl¯me particulier sur ces dossiers. 

Les derniers dossiers relatifs aux servitudes dôutilit® publique établies pour la maitrise des risques autour des 

canalisations de transport de gaz, dôhydrocarbures et de produits chimiques ont concern® une vingtaine de villes. 

On notera à Buchelay la modification dôun arr°t® pour un ouvrage de franchissement de la voie ferr®e et des voiries sur la 

ZAC. 

Une dernière rubrique concerne quelques arr°t®s dôautorisation ou compl®mentaires pour des installations qui ne 

présentent pas de difficultés particulières. 

 

 

3-5      Le Sch®ma de Services Portuaires dôIle-de-France ï Port Seine Métropole Ouest (PSMO)   
 
Rappels : 

Projet de Port Seine Métropole Ouest - source http://www.port-seine-metropole-ouest.fr/le-projet-en-bref 

Situ® ¨ la confluence de la Seine et de lôOise sur la plaine dôAch¯res, ¨ proximit® de la gare de fret dôAch¯res-Grand-

Cormier et desservi par la RN184, Port Seine-Métropole Ouest (PSMO) constitue un carrefour modal idéal pour le 

transport de marchandises. 
 

Lôann®e 2016 a ®t® riche en mati¯re de concertation concernant Port Seine-Métropole Ouest (PSMO) : des ateliers de 

travail, des tables rondes et r®unions, des promenades dôobservation et m°me des croisières sur la Seine ! 

 

http://www.epaps.fr/tag/carte-interactive-des-chantiers/
http://www.port-seine-metropole-ouest.fr/le-projet-en-bref
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25 avril 2017 - Atelier n° 6 

Travail sur le CPAPE version N°2 

(Cahier des prescriptions architecturales, paysagères et environnementales) 

Le travail en atelier se fait autour de 4 thématiques (= 4 tables de travail) : 

Å Les prescriptions architecturales 

Å Les prescriptions paysag¯res 

Å Les prescriptions environnementales 

Å Les prescriptions / espaces ext®rieurs au sein du port 
 

A noter : « é  nous sommes en ®troite relation avec GPS&O pour les raccordements de la ZAC portuaire au réseau 

départemental. GPS&O est très présent sur le projet, nous échangeons régulièrement sur le PLUI, la ZAC, ..... Nous irons 
voir ensuite le Conseil d®partemental (CD78), pour le raccordement ¨ la RD 30 (il ne sôagit plus des barreaux de liaison 

ZAC portuaire/RD 30 mais des carrefours). Si le trafic poids lourds baisse avec lôarriv®e de PSMO, les personnes qui se 
rendront sur leur lieu de travail (750 emplois) g®n¯reront n®anmoins un peu de trafic. é.. 

«  é Pour pr®parer lôenqu°te publique nous devons produire une ®tude dôimpact. 

Depuis mars 2017, de nouveaux sujets doivent être inclus, nous consoliderons donc lô®tude dôimpact et cela prend du 
tempséé » 

 

02 octobre 2017 - CSP de la concertation PSMO (n° 4) 

- Présentation des enseignements de la concertation au 2ème semestre 2016 et 1er semestre 2017 et les impacts 

concrets sur le projet 

- Présentation des modalités, dates et thèmes de concertation pour le second semestre 2017 et 1er semestre 2018 

- Échange avec le CSP sur les enseignements de la concertation et sa suite. 

A noter : « é conform®ment ¨ nos engagements, nous avons essay® de faire en sorte que le projet PSMO ne soit pas un 
projet hors sol, mais quôil soit bien interconnect® avec le territoire en travaillant le plus finement possible sur toutes les 

interfaces du projet, tout en essayant de clarifier les responsabilit®s des diff®rents ma´tres dôouvrage. Comme nous 

lôavons aussi soulign®, Ports de Paris nôa pas vocation ¨ °tre ma´tre dôouvrage sur lôensemble des projets de la Plaine 

dôAch¯res. 

Sur le projet de la ligne nouvelle Paris-Normandie (LNPN), l¨ encore, nous continuons ¨ suivre r®guli¯rement lô®volution 
de ce projet. Aux derni¯res nouvelles, il se confirme que sur les derniers trac®s, la gare projet®e nôest pas sur le site de 

PSMO. Donc, nous suivons les diff®rentes ®volutions, les diff®rents trac®s pr®sent®s. é » 

 

27 novembre 2017 - Atelier n° 7 

- Visite du Port de Bonneuil-sur-Marne 

o présentation du port de Bonneuil-sur-Marne  
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Å Rencontre entreprise YPREMA  

Å Rencontre entreprise Lafarge-Holcim  

Å Pr®sentation et ®change sur les enjeux dôexploitation.  

 

 

3-6         Les conséquences du Schéma Régional Eolien dans les Yvelines          

 

Yvelines Environnement en liaison avec la FED (Fédération Environnement Durable) rappelle, comme de nombreuses 

associations qui ont le souci de prot®ger lôenvironnement et en particulier les paysages qui font partie du Patrimoine de la 

France, quôelle d®plore que les institutions aient fait le choix du d®veloppement important de lô®olien, qui nôest de plus pas 

un moyen « productif actif et rentable », qui pollue les paysages, apporte des nuisances aux habitants riverains et à la 

faune sauvage. 

De plus, ce nôest pas une technologie de pointe qui peut apporter des atouts notables ¨ lô®conomie franaise. 
 

Yvelines Environnement rappelle quôelle soutient les associations locales contre les permis de construire un parc 

dô®oliennes ¨ Allainville et dôautres projets dans le sud des Yvelines. 

 
 

3-7   Tangentielle Ouest ï Tram Train ï Ligne Tram 13 Express    

 

     

Ligne Tram 13 Express ï phase 1                Ligne Tram 13 Express ï phase 2 

 

Au cours de lôann®e 2017, deux dossiers ont fait lôobjet de notre intervention : 

 

- La lutte aux côtés de nos associations contre lôex®cution des d®frichements pr®paratoires aux travaux de la future 

virgule qui, pour une question de mise en s®curit®, ont pris plus dôampleur que ce qui avait ®t® expos® dans le 

cadre de lôenqu°te publique. En ce qui concerne les compensations, nous avons demand® quôune partie des 

terrains d®laiss®s par la ville de Paris puissent °tre lôobjet dôune extension de la for°t de Saint-Germain. Cette 

demande a reu lôappui de principe de la municipalit® de Saint-Germain-en-Laye. 

 

- La contribution ¨ lôenqu°te publique modificative du trac® pr®vu pour la phase 2 dans laquelle nous nous sommes 

prononcés pour le passage dans la ville de Poissy mais également pour un tracé desservant le technoparc. 

 


